
Charte de qualité
du Séjour Culturel organisé par
la Fondation Hassan II pour les Marocains Résidant à l’Etranger
( Objectifs du Séjour Culturel
Les activités inscrites et développées pendant le séjour culturel doivent :

( Privilégier le respect de valeurs fondamentales telles que la dignité, l’intégrité et l’intimité de l’enfant,

( Garantir sa sécurité physique, affective et morale.

( Prendre en considération la réglementation en vigueur (convention des droits de l’enfant, textes réglementaires …),

( Contribuer à promouvoir la qualité éducative du programme du séjour, 

( Etre adaptées aux besoins des enfants,

Elles doivent également être étudiées de manière à donner à l’enfant la possibilité de :

( Découvrir la civilisation de son pays d’origine et s’imprégner de sa culture,

( Consolider son identité culturelle tout en lui permettant de s’ouvrir sur les autres cultures,
( S’exprimer et s’épanouir par l’éveil artistique et culturel,

( Développer sa capacité de communication et son autonomie,

( S’adapter à son environnement quotidien et vivre en harmonie avec les autres,

( Tirer le meilleur profit de ses vacances.

( Choix et sélection de l’équipe d’encadrement et d’animation
Le personnel chargé de l’encadrement et de l’animation est rigoureusement sélectionné sur la base des aptitudes, les capacités, la compétence, la formation, l’expérience confirmée et la bonne conduite. Chaque membre de l’équipe doit être majeur (plus de 25 ans pour les animateurs, plus de 30 pour les directeurs et directeurs adjoints), et adhérer aux objectifs du Séjour.

( - Aptitudes et capacité
( Aptitude physique,

( Sens des responsabilités,

( Aptitude à veiller au bien être de l’enfant :

- Ecoute et vigilance,

- Disponibilité, engagement et enthousiasme,

- Capacité à créer dans le groupe l’ambiance cordiale nécessaire,

- Capacité à communiquer en langues étrangères (français, allemand, anglais, espagnol, italien, néerlandais…) et en dialectes marocains,

- Capacité à cerner les problèmes et à gérer convenablement le groupe et le programme,

( - Formation et qualification
A - Personnel encadrant

( Diplôme d’aptitude pédagogique (Ecoles de Formation des enseignants de l’Education Nationale),

( Diplômes de formation (délivrés par le Ministère de la Jeunesse et des Sports),

( Diplômes délivrés par l’Institut Royal de Formation des Cadres/Moulay Rachid Rabat (ou diplômes reconnus équivalents …),

( Diplômes de qualification pour l’encadrement des ateliers (Arts plastiques, musique, danses, expression corporelle, cuisine, travaux manuels, informatique, folklore…),

B - Personnel médical

( Diplôme de doctorat en médecine,

( Diplômes de qualification pour le personnel paramédical (I.F.C.S du Ministère de la Santé).

( - Conduite
( Irréprochable (produire attestation justifiant l’absence de mesures disciplinaires ou d’exclusion d’exercice de la fonction),
( Casier judiciaire vierge. 

( - Expérience
- Justifiée par un C.V et/ou des attestations de travail.

( Composition de l’équipe :

· Un responsable de la Fondation : le Directeur du Pôle Education Action Echanges Culturels Jeunesse et sport,

· Le responsable de l’entité contractante,

· Un directeur pédagogique,

· Deux directeurs adjoints (pédagogique et administratif)

· Un coordonnateur,

· Le personnel d’animation à raison d’un animateur pour chaque groupe de 10 enfants,

· Le personnel médical et paramédical (1 médecin et 2 infirmières),

· Le personnel d’accueil (hôtesses d’accueil pour la réception et le téléphone),

· Le Secrétariat,

· Le personnel technique (Kanoë Kayak, jeux sans frontières, V.T.T …),

· Le personnel qualifié pour l’encadrement des ateliers (arts plastiques, musique, expression corporelle, cuisine, travaux manuels, informatique, ballet aquatique…)
· Les maîtres nageurs (1 pour la piscine, 2 pour la mer).

· Le personnel de sécurité (3 vigiles)

· Le personnel de service(femmes de ménage)

( Programme d’activité et d’animation
le programme est conçu de manière à permettre aux participants de jouir pleinement d’un ensemble d’activités riches et variées dont le contenu comprend 3 composantes :

( – Composante éducative et pédagogique
Elle repose sur diverses considérations notamment :

( Le respect des droits de l’enfant et de son intégrité,

( La recherche de son épanouissement et de son développement moral et physique,

( L’apprentissage et le respect de la vie en collectivité en vue de contribuer au bien être du groupe,

( La compréhension et la reconnaissance de la différence,

( Le respect de l’environnement et des règles de vie du séjour,

( L’autonomie et la responsabilité de l’enfant,

( Le développement  de l’esprit d’initiative et le goût de la compétition, sachant que les activités n’ont aucun caractère compétitif.
( – Composante sportive, divertissement et loisirs
Dominée par l’initiation et la pratique de diverses activités sportives, de divertissement et de loisirs tels que :

( Jeux divers (jeux sans frontières, chasse au trésor …),

( Tournois et compétitions sportifs (foot ball, Hand ball, basket ball, volley ball, natation…),

( Sports de glisse (rollers, skate, trottinette…),

( V.T.T.,

( Kanoë Kayak,

( Baignades,

( Equitation,

( Karting,

( Ping Pong,
( Parcs de jeux (Sindibad à Casablanca, Magic Park à Rabat …),

( Ballade sur le Bouregreg (Zodiac, bateau mouche),

( Kermesses (journée de l’enfant, portes ouvertes…),
( Journée populaire,

( Journée portes ouvertes (ouverture sur les medias et le public).

( Informatique, Internet et jeux électroniques,

( Soirée cinéma.

( – Composante culturelle et artistique
Repose sur la pratique d’activités appropriées visant à aider les enfants à découvrir la culture du Maroc, à apprécier son histoire et sa civilisation, et à s’imprégner de l’identité marocaine notamment par :

Des activités d’expression culturelle et artistique

( Musique( populaire traditionnelle et moderne),

( Expression corporelle (danse, mime, théâtre…),

( Spectacles, veillées montées par les enfants,

( Soirées (soirée déguisement, soirées anniversaires, soirée d’adieu ...),
( Défilés de costumes traditionnels,

( Fêtes foraines (tours de magie, clown, souks, Kermesses...),
( Atelier de cuisine et pâtisserie.

Des activités découverte et connaissance du pays :

Elles concernent les visites guidées aux :

( Sites historiques (Chellah, Oudayas…),

( Mausolée Mohammed V,

( Mechouar-Rabat,

( Mosquée Hassan II, Casablanca,

( Musées (archéologique, costumes et instruments de  musique traditionnelle…),

( Médina (ancienne ville commerçante),

( Complexe des métiers de l’artisanat,

( Institutions représentatives (Le Parlement),

( Studios de la Société Nationale de Radio Télévision,

( Organismes sociaux publics (Office National de l’Eau Potable et autres…),

Des activités de création

( Ateliers d’arts plastiques,

( Travaux manuels,

( Sérigraphie,

( Calligraphie,

( Modelage,

( Création et confection de costumes (pour les danses préférées et la soirée de déguisement),

( Ecriture littéraire ou journalistique,

( Peinture personnalisée (sur T-Shirt …).

N.B :
( Les œuvres et articles réalisés par les enfants lors des activités du Séjour Culturel doivent être conservés et mis en valeur (sélection par connaisseurs, cadrage et vitrage, exposition pendant le Séjour…),

( Les œuvres seront inventoriées dédiées exclusivement à la Fondation.

( Responsabilité civile et pénale :
( La Fondation ne saurait tolérer les manquements aussi minimes soient ils. Pour cela elle se donne un droit d’option sur la sélection des moniteurs. Les mauvais traitements la violence et les réprimandes sont formellement interdits. Ces actes engagent la responsabilité civile et pénale de l’entité contractante et  celle des équipes d’encadrement,

( Tout incident grave (mauvais traitements, violence...) ayant causé des dommages moraux ou physiques à l’enfant feront l’objet de poursuites judiciaires.

( Le matériel sportif spécifique , le matériel pédagogique et les équipements  utilisés pendant le Séjour, doivent être homologués et adaptés aux activités. Ils doivent répondre aux normes de sécurité communément admises. L’usage de ce matériel ne doit pas porter atteinte à la santé des utilisateurs, 

( Suivi du fonctionnement du Séjour et contrôle de qualité des prestations
( L’entité contractante doit être porteuse d’un projet pédagogique réel au service des enfants, validé par la Fondation. Elle doit présenter des garanties de mise en oeuvre de ce projet,

( Aucune dérive de nature à mettre en danger la santé morale ou physique des enfants, leur hygiène et sécurité n’est permise,

( Le contenu des programmes fera l’objet de contrôles et de suivi quotidiens en vue d’assurer le bon déroulement des activités et de la qualité de l’animation,

( En cas de risque susceptible de compromettre la quiétude des enfants, il est nécessaire d’agir et d’intervenir sans délai. Les mesures correctives nécessaires doivent être prises immédiatement.

( Les lieux des activités, itinéraires, parcours, plans d’eau et terrains fréquentés doivent être praticables, sécurisés et balisés.
- Le rôle éducatif de l’animateur consiste à rassurer les enfants et leur apprendre à utiliser sans danger les équipements nécessaires aux activités,

( Un système d’évaluation (réunions de travail, évaluations…) est mis en place et fonctionne quotidiennement avec la participation des équipes d’encadrement et d’animation,

( En plus des contrôles effectués par l’entité contractante, la Fondation adopte son propre système d’évaluation,

- Pour toute activité hors du centre d’accueil, il est indispensable de prévoir une trousse de secours dont le contenu est déterminé par le médecin, 

- En cas d’accident, les comportements doivent être adaptés pour protéger, rassurer, secourir l’enfant et alerter immédiatement (médecin, pompiers, ambulance, police, gendarmerie, la Fondation…),

- Le sinistre fait l’objet, sans délais , d’un rapport circonstancié établi par la partie contractante et les autorités compétentes,

- Les accidents et incidents majeurs survenus pendant le Séjour doivent être consignés en fin de période dans un rapport récapitulatif précisant les noms prénoms âge des victimes, date et lieux de l’activité et de l’accident, nature des blessures et dommages subis.

( Le transport
( Le transport des enfants pendant le Séjour Culturel comprend :

- le transfert à partir et vers l’aéroport ,

- les excursions visites et sorties programmées,

- les déplacements en groupe rendus nécessaires.

( En vue de protéger les enfants, de veiller à leur sécurité pendant ces déplacements, il est veillé au respect vigoureux des règles suivantes :

- choix du transporteur (autocars en bon état, luxueux…),
- encadrement des enfants transportés (10 enfants par animateur),

- possession des listes d’enfants à bord de chaque autocar,

- équivalence  des  sièges  avec  le  nombre  d’enfants et d’accompagnateurs.

- respect du code de la circulation,

( Quel que soit le trajet à faire, il faut prévoir la présence d’une infirmière, d’une trousse de secours, de l’eau potable en quantité suffisante et éventuellement le goûter ,

( Le superviseur du déplacement doit être joignable à tous moments et avoir à sa disponibilité tous les moyens nécessaires  au bon déroulement du déplacement (téléphone, adresses et N° de téléphone utiles, liquidité, listes des enfants…).

( Infirmerie et tâches de l’équipe médicale
( L’équipe médicale sera composée d’un médecin et de deux infirmières diplômées,

( Les infirmières se chargent de :

- gérer les dossiers médicaux des enfants,

- assurer les soins quotidiens sous le contrôle du médecin,

- faire efficacement face aux urgences et accidents,

- suivre les enfants sous traitement médical,

- stocker les médicaments apportés par les enfants et les administrer selon la prescription du médecin traitant,

- gérer la pharmacie du Séjour et tenir sous clef les médicaments (liste des médicaments nécessaires à établir par le médecin du Séjour),
- consigner tous les soins administrés sur le registre d’infirmerie et les dossiers médicaux des enfants.

( Le médecin doit être disponible et rapidement joignable en cas de nécessité,

( Un rapport médical est établi à la fin de chaque période et un rapport général en fin du Séjour,

( Toute mesure jugée utile en cas d’urgence ou traitement sont prescrits uniquement par le médecin,

( La consommation d’alcool et de tabac sont formellement interdits dans le centre aussi bien pour les enfants que pour l’ensemble du personnel d’encadrement,

( La restauration
( L’alimentation servie en dehors du centre d’accueil doit être saine , consistante et équilibrée,

( S’il est fait appel aux services de restaurants de repas rapides, les enfants doivent pouvoir manger en quantité suffisante et propre,

( La Fondation se réserve le droit de regard sur les repas à présenter hors centre d’accueil (les menus doivent être approuvés avant la sortie).

( Le linge
( L’inventaire des effets personnels et du contenu de la valise de l’enfant se fait le premier jour de l’arrivée,

( La fiche d’inventaire doit être remplie et conservée jusqu'à la fin du Séjour, l’original sera remis à l’enfant, une copie gardée dans son dossier,

( Il sera procédé au rangement du linge avec la participation de l’enfant,

( Il est nécessaire de veiller à la propreté de l’enfant et de son linge, veiller au change du linge sale ou déchiré,

( Le lavage du linge s’effectue une fois par semaine,

 A la veille du départ l’inventaire sera refait, la valise soigneusement rangée (linge propre séparé du sale, fiche d’inventaire jointe au linge), des sachets seront mis à la disposition des enfants,

( L’équipe d’encadrement doit être sensible à la valeur (affective et économique) du linge pour l’enfant.

( Reportage filmé sur le Séjour
( Toutes les activités doivent être photographiées et filmées de manière professionnelle,

( Les albums photos et clichés ainsi que les cassettes vidéos réalisés doivent être remis à la Fondation à la fin de chaque période,

( Un reportage global ainsi qu’un rapport d’évaluation écrit sur le Séjour doivent être réalisés par l’entité contractante à la fin du Séjour.

( Le droit à l’image de soi est préservé si l’enfant, ses parents ou tuteurs en expriment la volonté.

( Recommandations liées à l’exposition au soleil
( Les équipes d’encadrement doivent être particulièrement vigilantes quant aux dangers liés à l’exposition au soleil,

( L’eau potable, parasols, casquettes, crèmes solaires, masques, bouées, palmes… doivent être mis à la disposition des enfants lors des baignades,

( Protection de l’image et des données personnelles

( Les dossiers médicaux ont un caractère confidentiel, ils ne peuvent être mis à la disposition de personnes non concernées,

( Les documents que comportent les dossiers des enfants ainsi que les œuvres réalisées par les enfants restent propriété de la Fondation,

( Les reportages radiotélévisés concernant le Séjour Culturel ne peuvent être réalisés sans l’accord de la Fondation,

( Il est interdit à l’entité contractante prestataire de service de pratiquer toute forme de publicité pendant le Séjour Culturel, sauf pour le matériel frappé de son logo. Au même titre il lui est formellement interdit d’utiliser les photos du Séjour Culturel à des fins publicitaires.
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